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PROCES-VERBAL DE LA REUNION ORDINAIRE DU COMITÉ SOCIAL ET ECONOMIQUE D’ÉTABLISSEMENT DSI 
DE LA SOCIÉTÉ DCF DU 29 MARS 2023 

 
 

Sous la présidence de Louis DELAIRE 
 
 
Membres élus titulaires présents : Membres élus suppléants présents : 
Mme Valérie BENIER  Mme Carine FOULIÉ 
M. Jean- Marc BO M. Pascal PACHOD 
M. Thierry BOUR JAMES M. Christian PEYRARD 
M. Quentin DUFAUT  
M. Steven LEMOINE  
M. André PAUVISSE VATRA 
 
*** 
Excusé.e.s :    
M. Nicolas BERTIN 
Mme Delphine CHARDON 
Mme Nathalie CLAVIER (RS CFE-CGC) 
M. Cyril DOS SANTOS 
M. Michel FERARD (RS UGICT-CGT) 
M. Christopher LOUMEAU 
M. Jean Paul TRESCARTES 
 
*** 
 
Ordre du jour : 
 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion ordinaire du Comité Social Economique d’Etablissement du 28 
février 2023 

 
2. Approbation du procès-verbal de la réunion extraordinaire du Comité Social Economique d’Etablissement 

du 28 février 2023 
 
3. Points SSCT : Amélioration des conditions d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
 
4. Informations de la Direction 

 Effectifs 
 Sociétés extérieures 
 Compte-rendu social du mois de février 
 Point SSCT : Etat sanitaire  

 
5. Situation financière du CSEE 
 
6. LAC 
 
7. Questions des élus relatives aux thèmes visées par l’article L.2312-5 du code du travail (cf. annexe) 

 
 Prise de congés : 

Suite au mail reçu de Louis Delaire en date du 03/03, nous devons solder les compteurs congés d’ici 
fin mai. 

 Pouvez-vous rappeler les règles de bascule des jours de congés / RTT non pris au 31/05 dans 
le CET ? 
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 Retraite Progressive : 
Dans l’accord NAO l’article 9, ‘Les parts patronale et salariale des cotisations retraite sont prises en 
charge par l’employeur à hauteur du différentiel induit par la retraite progressive.’ 

 Comment est calculé ce différentiel (partie cnav et complémentaire) ? 
 

 Sudeco : 
Suite à la cession de cette société,  

 quelles sont les possibles conséquences au niveau de la DSI (gestion des infrastructures, 
gestion des traitements …) ? 

 
8. Calendrier social 2023 

 
 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion ordinaire du Comité Social Economique d’Etablissement du 28 février 
2023 

 
Avant de démarrer la réunion, L. Delaire souhaite répondre aux questions posées lors de la présentation des orientations 
stratégiques lors du CSEE du mois de février 
 
Concernant les stations-service reprises par Esso : l’opération carburant à 0.85 euros est toujours applicable. Si un client 
fait le plein dans une des stations accolées au magasin, il conserve son ticket et le présente à l’entrée du magasin pour 
bénéficier de son bon d’achat. 
 
Concernant le positionnement de Petit Casino et Casino Shop dans la Franchise : dans le réseau Franchisé, il y a un 
certain nombre de Shop et Petit Casino exploités sous ce format. 
 
Question RGPD : L. Delaire a sollicité E. Lebeaupin.  
Un patch avait été passé pour permettre d’anonymiser le compte. Il semblerait qu’une récente mise à jour ait annulée 
les « effets » de ce patch. Une nouvelle réunion entre le prestataire, Campus et E. Lebeaupin va être organisée. 
 
 
Les membres du CSEE souhaitent faire part de leur inquiétude et de celles des collaborateurs de la DSI quant à la 
situation actuelle du Groupe. 
C. Peyrard demande pourquoi les actions baissent de la sorte. L. Delaire répond que le Groupe est « chahuté » suite à 
l’annonce des résultats. 
C. Peyrard ajoute que les collaborateurs sont inquiets suite aux annonces de Rallye et qu’il serait bien que la Direction 
fasse une communication. 
J.M. Bo, de son côté, ne sait pas ce qu’il faut penser des discussions avec Terract, le résultat pourrait être positif ou 
négatif pour le Groupe. 
L. Delaire demande aux élus s’ils ont été interpelés par les collaborateurs. T. Bour James confirme que certains pensent 
que c’est la fin de Casino. De plus, la vente de certains actifs n’encourage pas à l’optimisme, car la dette ne varie pas. 
L. Delaire demande aux élus s’ils ont visionné la présentation des résultats faite par D. Lubek. T. Bour James répond par 
l’affirmative, mais il considère que le discours est toujours le même : « Tout va bien ». 
L. Delaire répond que le rôle de D. Lubek est de présenté les résultats, pas de faire des commentaires à ce sujet. 
J.M. Bo prévient L. Delaire qu’il y aura des questions à ce sujet lors du prochain CSEE, notamment la réduction de 250 
millions. Les collaborateurs s’interrogent, il faudra les rassurer. T. Bour James précise qu’il faut en priorité communiquer, 
pas obligatoirement rassurer, C. Foulié approuve. 
 
Lors du CSEE du 28 février, une question avait été posée sur les entretiens annuels. 
 
J.M. Bo rappelle ce qui est écrit dans le PV, à savoir : « le manager remplit le fichier Excel et le communique au 
collaborateur. » Il a eu son entretien et son manager lui a indiqué qu’il avait eu la consigne formelle de ne pas transférer 
ce document.  
L. Delaire lui demande s’il s’agit de la feuille de route 2022 ou de la feuille d’objectif 2023. J.M. Bo répond qu’il s’agit de 
la feuille des objectifs 2023. Il craint que les objectifs ne soient modifiés après coup. 
T. Bour James indique qu’il a reçu le fichier, il demande pourquoi il y a des différences de traitement. 
C. Foulié indique qu’elle n’a pas eu pour sa part les résultats de l’année passée. 
L. Delaire prend note de ce point, il va repasser le message et clarifier les choses. 
T. Bour James indique qu’il y a des différences de traitement entre la DIP et la DDA. L. Delaire lui demande à quel niveau. 
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T. Bour James répond qu’à sa connaissance les managers de la DDA appliquent des % de réussite plus importants sur 
certains critères pour  compenser la partie Groupe.  
L. Delaire indique qu’il prend note de cette information. Il rappelle que son bureau est ouvert aux collaborateurs qui le 
souhaitent. Q. Dufaut indique qu’il ne reste plus que le bonus, puisqu’il n’y a plus ni participation, ni intéressement. 
L. Delaire souhaite quand même rappeler qu’on parle de part variable. Par définition, on ne peut pas se baser sur le 
montant perçu l’année précédente. 
Q. Dufaut observe que la partie « Objectifs personnels » diminuent, alors que la partie « Groupe » augmente. J.M. Bo 
indique que les collaborateurs ont été choqués de voir apparaitre l’objectif Ebitda de 10 % dans leurs objectifs 
personnels. Ils ont l’impression que tout est fait pour que la prime Bonus diminue. C’est le positionnement de cet 
objectif qui choque, ce point avait déjà été remonté lors d’une précédente réunion. 
L. Delaire répond qu’il semble normal qu’une part de l’Ebitda apparaisse dans nos objectifs personnels. 
Q.  Dufaut n’est pas d’accord sur ce point, nos dirigeants prennent des décisions et ce sont les collaborateurs qui sont 
challengés. 
C. Peyrard indique que si on faisait un sondage, on verrait que le moral des collaborateurs est très bas, ils sont 
démotivés. 
T. Bour James ajoute que cet entretien ne doit pas faire l’objet que de remarques négatives et de reproches sur les 
années précédentes. 
 
Après ces échanges, le procès-verbal de la réunion ordinaire du Comité Social Economique d’Etablissement du 28 février 
2023 est mis aux voix. Il est approuvé par 8 voix favorables, Q. Dufaut s’abstient. 
 
 

2. Approbation du procès-verbal de la réunion extraordinaire du Comité Social Economique d’Etablissement du 28 
février 2023 

 
Le procès-verbal de la réunion extraordinaire du Comité Social Economique d’Etablissement du 28 février 2023 est mis 
aux voix. Il est approuvé par 8 voix favorables, Q. Dufaut s’abstient. 
 
 

3. Points SSCT : Amélioration des conditions d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

 
L. Delaire remercie F. Ferrand de sa présence. 
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T. Bour James demande quels sont les jours de plus grande fréquentation. F. Ferrand répond qu’il s’agit des mardis et 
jeudis. Pour être très précis, il ajoute que le parking n’a par ailleurs été complet que 2 fois depuis la crise sanitaire. 
T. Bour James demande combien il y a de places de stationnement. F. Ferrand qu’il y a au total 985 places en 
comptant les places PMR, les places Direction et les bornes de charge. 
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Q. Dufaut indique que, dans le doute, il faut jeter les détritus dans les « Déchets mélangés ». T. Bour James ajoute que 
certains collaborateurs commettent des erreurs de tri par méconnaissance. 
F. Ferrand précise qu’il y a eu des changements dans les règles de tri pour les particuliers, mais que ces nouveaux 
critères ne s’appliquent aux entreprises privées. Nous sommes liés aux filiales de tri de notre prestataire. 
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Il y a eu un pic en janvier 2023 lié à un dysfonctionnement des bornes, certaines personnes ont dû se connecter 
plusieurs fois. 
Q. Dufaut demande si le coût indiqué est annuel. F. Ferrand répond que le calcul se fait sur 12 mois glissants, ce 
montant devrait augmenter avec le coût de l’énergie. 
T. Bour James demande si nous avons des subventions de l’état, F. Ferrand répond par la négative. 
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L. Delaire demande d’où vient l’objectif de - 18 %. F. Ferrand répond qu’il s’agit d’une directive de la direction RSE. 
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F. Ferrand indique qu’il a prévu de faire un tableau de bord pour faire un suivi.  
J.M. Bo propose de diffuser ce slide auprès des collaborateurs afin de présenter les résultats obtenus suite aux efforts 
consentis. L. Delaire propose d’afficher ce document vers le bureau de la DRH. Il demande à F. Ferrand s’il y a eu des 
délestages. F. Ferrand répond par la négative, Ecowatt n’est jamais passé en orange. 
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C. Peyrard demande ce que doit faire un collaborateur qui souhaite être formé. J.M. Bo répond qu’il doit prendre 
contact avec l’équipe DRH. 
 

 
Tous les nouveaux arrivants sont inscrits à cette formation.  
 
 

4. Informations de la Direction 

 

4.a – Présentation accord participation Groupe du 01 mars 
2023 

 
L. Delaire présente l’accord. 
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L. Delaire précise qu’il ignore la raison de l’incompréhension avec la DREETS. T. Bour James indique qu’il s’agit d’un 
problème administratif. 
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En raison des problèmes juridiques avec Natixis, Q. Dufaut demande s’il n’y a pas de risques pour les collaborateurs. L. 
Delaire répond par la négative. 
 

4.b – Présentation de l’évolution des Régimes Frais de Santé 
et Prévoyance du Groupe Casino au 01 avril 2023 

 
L. Delaire demande s’il y avait des représentants de la DSI à cette négociation. T. Bour James et J.M. Bo répondent par 
l’affirmative. 
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L. Delaire précise que Malakoff avait demandé une majoration de 10.7 %, les cotisations seront finalement 
augmentées de 6 %. 
T. Bour James précise que Malakoff souhaitait appliquer une augmentation faible sur le régime 1, et plus importante 
sur les autres régimes. La CGT a demandé une augmentation identique pour tous les niveaux. 
T. Bour James demande si une information sera faite aux collaborateurs, J.M. Bo répond que ce sera à la Mutuelle de 
le faire. 
L. Delaire rappelle que cette augmentation s’appliquera sur la paie du mois d’avril versée le 10 mai 2023. 

 

4.c – Présentation de l’index Egalité Professionnelle au sein de 
Distribution Casino France 

 
L. Delaire présente cet index comme tous les ans. 
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Q. Dufaut demande si cet index est celui du Groupe, L. Delaire répond qu’il s’agit de l’index DCF, et pas uniquement 
DSI. 

 

4.d – Présentation de l’avenant du 1er mars 2023 à l’accord 
Groupe du 12 juillet 2022 sur le vote électronique 

 
L. Delaire demande s’il y avait des représentants de la DSI à cette négociation. T. Bour James et J.M. Bo répondent par 
l’affirmative. 
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L. Delaire explique qu’il a fallu signer un nouvel avenant suite au changement de prestataire organisateur. 
T. Bour James indique que la DSI va être précurseur, il faudra donc être très vigilant sur les PAP, car le vote 
électronique sera ensuite utilisé par les magasins. 

 



 

- 18 - 

 
 

 
Tous les éléments seront négociés et validés lors de la signature du PAP. 
J.M. Bo indique que D. Cordani a validé le fait que les élus puissent avoir la liste d’émargement au cours de l’élection.  
L. Delaire indique qu’il va se renseigner auprès de la DRIS sur ce point qui soulève des réactions « de refus » de la part 
de certains participants à la réunion. En tout état de cause, L. Delaire indique qu’il veillera à ce qu’aucune pression de 
quelque sorte que ce soit puisse être mise sur des électeurs n’ayant pas encore participé aux opérations de vote. 
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P. Pachod demande si les données conservées seront listées. L. Delaire confirme que la liste des données sera vue lors 
de la réunion du PAP. Cette note sera ensuite adressée à tous les collaborateurs de la DSI. 

 

4.e – Effectifs 

 

 FEVRIER 2023 JANVIER 2023 
Effectif équivalé temps plein (ETP) 283.80 283.80 

dont stagiaires / / 
dont contrat d'alternance (CA et CP) 13 13 
dont temps pleins (CDI uniquement) 246 246 
dont temps partiels (CDI uniquement) 24.80 24.80 
   

 FEVRIER 2023 JANVIER 2023 
Effectif en valeur absolue 290 290 

dont temps partiels 31 31 
 dont femmes à temps partiels 25 25 
 dont hommes à temps partiels 6 6 
CDI 277 277 
 dont hommes 211 211 
 dont femmes 66 66 
 dont employés (CDI) / / 
 dont maîtrises (CDI) 21 21 
 dont cadres (CDI) 256 256 
CDD (dont alternants : CA et CP) 13 13 

Stagiaires / / 
   
 FEVRIER 2023 JANVIER 2023 
Entrées 1 CDI 1 CDI 

Départs 1 CDI (Mutation) 1 CDI – 1 CDD 
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Intérim FEVRIER 2023 JANVIER 2023 
Nombre de Contrats / / 
dont hommes / / 
dont femmes / / 
dont nombre de journées de travail 
effectuées 

/ / 

Motifs (°) / / 
Entreprises extérieures (agent de sécurité 
et agent d’entretien) sur l’ensemble du 
siège social 

33 31 

dont hommes 21 18 
dont femmes 12 13 
dont nombre de journées de travail effectuées 380 444 

 
RS : Remplacement d’un salarié 
ATA : Accroissement temporaire d’activité 
CA = Contrat d’apprentissage / CP = Contrat de professionnalisation 
 
L. Delaire indique que la note d’information des nouveaux entrants va être adressée aux collaborateurs de la DSI. 
 

4.f – Sociétés extérieures 

 

 
 

4.g – Compte-rendu sociale du mois de février 

 
 ETAT SANITAIRE 

 16 malades (hors AT) contre 13 En Janvier 2023 
   Dont 3 absents de plus de 30 jours contre 4 En Janvier 2023  
Représentant 212 jours de maladie contre 204 En Janvier 2023 
 0 arrêt pour congé maternité contre 0 En Janvier 2023 
 1 arrêt pour congé paternité contre 1 En Janvier 2023 
 3 collaborateurs en invalidité 2e catégorie contre 3 En Janvier 2023 
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 ACCIDENT DU TRAVAIL / TRAJET 

RAS 

 
 MEDECINE DU TRAVAIL 

 

10 visites médicales 
 

0 visite « occasionnelle à la demande du médecin » 
0 visite « occasionnelle à la demande du salarié » 
0 visite « de pré-reprise » 
1 visite « de reprise » 
9 visites « VIP Médicale (périodique / embauche) » 

 

4.h – Point SSCT : Etat sanitaire 
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6. Situation financière du CSEE 

 

 
 
 

7. LAC 

 
Les PV du CSEE sont désormais publiés et disponibles sous Casweb – Les Ressources Humaines – Innovation & Relations 
sociales Groupe – Intranets Relations Sociales / DCF - DCF DSI  – PV des réunions du CSEE. 
 
Le dernier PV est également disponible  sous Casweb – Communautés Métiers – Systèmes d’Informations – Rubrique 
News. 
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Les PV du LAC sont désormais publiés et disponibles sous HelloCSE. 
 
 

8. Questions des élus du CSEE 

 
 Prise de congés : 

Suite au mail reçu de Louis Delaire en date du 03/03, nous devons solder les compteurs congés d’ici fin mai. 
 Pouvez-vous rappeler les règles de bascule des jours de congés / RTT non pris au 31/05 dans le CET ? 

 
Préambule : rappel de ce qui est indiqué en début d’accord :  
 (*) Sans remettre en cause l’objet même du Compte Epargne Temps (CET), la Direction et les organisations 
syndicales tiennent à réaffirmer que le principe légal est la prise effective par les salariés, de leurs jours de congés 
payés et jours de réduction du temps de travail (visés aux articles L.3122-6 et suivants du Code du Travail (ancien 
article L. 212-9). 
 
Alimentation du CET : Jours épargnables (y compris les ½ journées) : 

 5ème semaine de congés payés (soit 6 jours) 

 Jours supplémentaires pour fractionnement 

 Jours d’ancienneté 

 RTT (pour les AM et les cadres qui en bénéficient) 

 
Modalités d’alimentation : 

Plafond de CET : 40 jours, sauf pour les salariés âgés de 50 ans révolus ou plus, au 31 mai, pour lesquels 
aucun plafond ne s’applique. 
Néanmoins, l’alimentation annuelle maximale reste de 12 jours ouvrables, même pour les plus de 50 ans. 
Alimentation annuelle maximum : 12 jours ouvrables 

 1 jour de congé = 1 jour ouvrable au CET 

 1 jour de RTT = 1,2 jour ouvrable au CET  
Le transfert sur le CET se fera pendant la 2ème quinzaine de juin. 
 
La note sur les congés est disponible sur l’intranet DSI.  
 
L. Delaire va rappeler aux managers qu’ils doivent planifier les congés des collaborateurs, c’est une pratique 
qu’il va falloir encrer dans notre fonctionnement. 
Il ajoute que les congés doivent être pris, et que le recours au CET devrait être exceptionnel. 
 
La DRH reçoit mi-juin un état des soldes de congés et/ou RTT. Jusqu’à présent, la bascule se faisait en 
automatique. Cette année, nous allons mettre en place un formulaire pour demander aux collaborateurs de 
confirmer leur demande de transfert en s’appuyant sur les règles du CET. 
S. Lemoine demande ce qu’il se passera si le collaborateur se trompe dans son nombre de jours. 
L. Delaire répond que le transfert se faisant en juin, les collaborateurs auront leur solde de congés / RTT à fin 
mai sur les fiches de paie.  
 
C. Peyrard observe que les jours de congés / RTT sont des vacances et qu’ils doivent être pris pour se reposer. 
J.M. Bo répond que certains collaborateurs souhaitent mettre 12 jours au CET. L. Delaire indique que s’il reste 
plus de 12 jours, il n’y aura pas de report. 
C. Foulié observe que l’idée de mettre en place ce formulaire est une bonne idée. 

 
 Retraite Progressive : 

Dans l’accord NAO l’article 9, ‘Les parts patronale et salariale des cotisations retraite sont prises en charge par 
l’employeur à hauteur du différentiel induit par la retraite progressive.’ 

 Comment est calculé ce différentiel (partie cnav et complémentaire) ? 
 

Le principe : 

 S’il remplit les conditions prévues dans l’accord, le salarié réduit son activité à 50 ou 60% dans le cadre 
du dispositif de retraite progressive 

 Le salaire est ajusté au nouveau temps de travail 
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 Les cotisations patronales et salariales au titre de la retraite du régime général et complémentaire sont 
calculées la base du nouveau salaire réduit à laquelle s’ajoute le différentiel entre le précédent salaire 
à temps plein et le nouveau salaire réduit 

 L’ensemble des cotisations patronales et salariales au titre de la retraite du régime général et 
complémentaire est versée aux caisses de retraite habituelles 

 Le supplément de cotisation salariale calculé sur le différentiel entre le précédent salaire à temps plein 
et le nouveau salaire réduit est restitué intégralement  au salarié conformément aux accords 

 

T. Bour James demande s’il est possible d’avoir le principe ci-dessus pour les points AGIRC-ARRCO. 
L. Delaire répond qu’il faut s’adresser à l’organisme AGIRC-ARRCO pour connaître ce détail. 
 
L. Delaire confirme que nous sommes en train de réfléchir à la mise en place d’un tuto pour les nouveaux 
retraités. Nous allons travailler avec les autres BU sur ce sujet. 
L. Delaire informe également les membres du CSEE qu’il va rencontrer prochainement les 24 personnes de la DSI 
qui ont l’âge de prétendre à la retraite pour connaître leur positionnement face à ce sujet. 

 
 Sudeco : 

Suite à la cession de cette société,  
 quelles sont les possibles conséquences au niveau de la DSI (gestion des infrastructures, gestion des 

traitements …) ? 
 

J.M. Bo indique que très peu de personnes ont été informées de cette cession, les collaborateurs concernés 
ont été invités à une réunion d’information via Teams. 
 
L. Delaire précise dans un premier temps que le protocole n’est pas signé à date, la vente n’est donc pas 
actée d’un point de vue juridique. 
Il n’y aura pas d’impact dans l’immédiat pour la DSI qui restera prestataire de service pendant au moins 
encore une année. 
Il y aura moins de volume, mais on conservera les infras et les traitements car ils sont partagés avec IGC. 
J.M. Bo demande qui gère les datacenters. L. Delaire répond que c’est IGC qui les gère. 
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9. Calendrier social 2023 

 
 

 
 
 
 

 Le Président : Le Secrétaire :  
Louis DELAIRE Jean-Marc BO 


